
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrie de Blaye (33390)

L'an deux mitte vlngt-trois [e 5 décembre, [e Conseil Municipal de [a Commune de Btaye

étant assemblé en sesslon ordinaire. salle du conseil municipal. après convocation légate

en date du 29 novembre 2023, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU. Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD , M. SERAFFON, Adjoints, Mme HIMPENS, M CASTEIS, M. ELIAS M
DURANT. Mme THEUIL. Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOJOSSO, Mme HOLGADO, M

EYMAS, M. WINTERSHEIM, Mme SENTIER, M. MOlNEl, M JOUBE, Conseillers Municipaux

^ Blave
)t

Eteient excusés et représentés par pouvoir:
Mme GRANGEON à MMC SARRAUTE. MME BAUDERE à M' BROSSARD, M RENAUD à

Mme SENTIER

Etaient excusés:
Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO

Etait ebsente:
Mme SANCHEZ

conformément à t'articte I - 2"121-75 du Code Général des cottectiütés Territoriales. M

ELIAS est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Conseillers en exercice : Z/
Conseitlers présents : a
Conseilters votants : 0

Pour : 0
Contre : 0
Abstenüon : 0

t - REMLLÂcEi4ENr D'UNE coNsElLLÊBE MUNICIP4LE sum À Dzux DÉi4lssloN9

Le Conseil MuniciPat délibère à

Suiet qui ne donne Pas lieu à un Yote

Par counier du 04 septembre 2o23, Madame Ke§ BAYLE a donné sa démission au

poste de consei[ter municipat à compter du 23 Septembre 2023'

conformément à t'arttcte L.270 du code Etectoral " le candidat venant sur une liste

immédiatement après Ie demier élu est appelé à le remplacer sul cette liste dont le siège

devient vacant (..) ,.

Madame Marianne BERTHIOT, 26è'" sur la liste " Blaye avance !", devait prendre le siège

vacant.

cependant, ette a adressé un counier te 25 Octobre 2023 à Monsieur le Maire lndiquant
qu'ette ne souhaitait pas siéger au consei[ municipa[.

Le ministre de t'lntérieur a indiqué que, dans ce cas de figure, te candidat venant

immédiatement après [e demier étu à remptacer peut renoncer définitivement après [e

fait générateur de [a vacance et avant sa proclamation en quatité de conseiller (réponse

à ta-question n'13568 de M. Jean Louis MASSON, pubtiée au Jo du Sénat [e 30 Janvier

2020. page 586).



Le siège laissé vacant revient donc au 27è^" candidat de [a liste " Blaye avance !",
Monsieur Lionel WINTERSHEIM.

Fait et prend acte en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente déltbérat@n peut fa[e I ob]et d un recours pour excès de pouvou devant le Tflbunal Admrnrstlatf de

Bordeaux dans un déiat de deux mois à compter de sa pub/rcâtron et de sa éceptrn pat le rcpÉsentant de IEtat
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